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7. Pric insta111mc11t les Etats Membres et les orga
nisations qui executent OU negocient deja des pro
grammes d'assistance en faveur du Botswana de les 
elargir chaque fois que cela sera possible; 

8. lm·itc le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance. le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, la 
Banque mondiale et le Fonds international de deve
loppement agricole a attirer !'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur !'assistance 
qu'ils apportent au Botswana, en faveur duquel 
I' Assemblee generale a prie le Secretaire general 
d'executer un programme special d'assistance econo
mique, et a rendre compte des resultats de leur assis
tance et de leurs decisions au Secretaire general en 
temps utile pour que 1' Assemblee puisse les examiner 
a sa trente-huitieme session; 

9. Lance 1111 appcl a la communaute internationale 
pour qu'elle contribue au compte special ouvert par le 
Secretaire general afin de faciliter le versement de 
contributions pour le Botswana; 

10. Pric les institutions specialisees et les autres 
organismes competents des Nations U nies de coope
rer etroitement avec le Secretaire general afin de faci
liter le versement de contributions pour le Botswana; 

11. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
les ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere. technique et materielle au 
Botswana; 

h) De garder la situation au Botswana constam
ment a l'etude, de rester etroitement en contact avec 
les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales. les insti
tutions specialisees et les institutions financieres 
internationales interessees. et de rend re compte au 
Conseil economique et social, lors de sa seconde 
session ordinaire de I 983, de l'etat d ·avancement du 
programme special d'assistance economique en faveur 
du Botswana; 

c) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique du Botswana et des progres realises dans 
!'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que I' Assemblee generale puisse 
examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/09" Sl'llllcc plh1ih·c 
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37/149. Aide au developpement du Liberia 

L 'A sscmhlcc R<'lll'l'llll'. 

Rappe/ant sa resolution 36/207 du 17 decembre 
198 I, dans laquelle elle a lance un appel a tous le!-. 
Etats Membres, aux institutions specialisees et autre~ 
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institution~ 
internationales de developpement et de financement. 
afin qu'ils fournissent toute !'aide possible i1 la recons
truction, au relevement et au developpement du 
Liberia, 

Prc11a111 /IOI£' de la declaration faite par le represen
tant du Liberia devant la Deuxieme Commission, le 
4 novembre 19824 K. lors de laquelle ii a decrit la grave 
situation economique et financiere de son pays, 

Ayon/ C.\'lllllillc le rapport du Secretaire general44
• 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
interinstitutions qu'il a envoyee au Liberia en mars 
1982 pour consulter le Gouvernement au sujet de 
!'assistance supplementaire requise pour la recons
truction. le relevement et le developpement du pays, 

Nota11t que. scion le rapport, le Liberia se heurte 
i1 de graves problemes economiques et financiers qui 
decoulent essentiellement de la faiblesse et du sous
developpement de son infrastructure economique et 
sociale. 

Nota11t 1;galc111c11t que. selon le rapport, la situa
tion budgetaire du Liberia met le Gouvernement dans 
l'impossibilite d'entreprendre un programme de deve
loppement s'il ne dispose pas d'une aide financiere 
exterieure suffisante. 

Partic11/ihc111c11t prl;OCCII/Jl;(, par l'incapacite OU 
se trouve le Gouvernement liberien de fournir a la 
population des services de sante et d'enseignement 
adequats ainsi que d'autres services sociaux et publics 
essentiels, en raison d'une penurie aigue de ressour
ces financieres et materielles et. en particulier. par 
suite de la recente catastrophe nationale provoquee 
par les eboulements de terrain et les inondations qui 
ont entraine la perte de vies humaines. 

Prc11w11 note du programme d'assistance recom
mande en faveur du Liberia. elabore par la mission 
interinstitutiom, en consultation avec le Gouver
nement'0. 

Sllchant que le Gouvernement liberien a !'inten
tion d'organiser en 1983, avec le concours du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement. 
une table ronde de donateurs en vue d'examiner les 
besoins de developpement du pays et d'etudier les 
moyens d'appuyer les efforts que fait le Gouvernement 
pour y satisfaire. 

Notant que le Gouvernement liberien, avec le con
cours du Secretariat de !'Organisation des Nations 
U nies. a etabli et presente au Co mite de la planifica
tion du developpement. pour examen a sa dix
neuvieme session. en 1983, un rapport contenant des 
renseignemenh supplementaires et mis a jour sur la 
situation economique du Liberia. 

I. Prcnd /1()((' ill'('(' sati.1:f(1ctio11 des efforts deployes 
par le Gouvernement et le peuple liberiens aux fins de 
la reconstruction, du relevement et du developpement 
du pays; 

2. /:\prime SIi satis/(ICtio11 au Secretaire general 
pour son rapport sur la situation economique du 
Liberia et sur !'assistance supplementaire dont ce pays 
a besoin pour sa reconstruction. son relevement et 
son developpement; 

3. Souscrit pleinement a !'evaluation et aux 
recommandations de la mission interinstitutions qui 
figurent dans l'annexe au rapport du Secretaire 
general49

; 

'"/)oc11111<•nr.1· o//icic/s de /'As.1e111h/ec ge11.'rn/c, tr,•111<·-septi,·111<· 
,e.,sion. Deu.th·111(' Cim11ni.,sio11, 10•· seance, par. 33 a ~6. 

44 A/1,7/123. 
"' Y01r A/n/12;_ annexe. 
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4. Renouvelle instamment /'appel qu'elle a lance 
a tous Jes Etats Membres pour qu'ils contribuent 
genereusement, par des voies bilaterales OU multila
terales, a la reconstruction. au relevement et au deve
loppement du Liberia: 

5. Demande instamment aux Etats Membres. aux 
programmes et aux organismes des Nations Unies. 
aux organismes gouvernementaux regionaux et inter
regionaux, aux institutions de developpement et de 
financement et aux organisations non gouvernemen
tales d'appuyer pleinement les efforts deployes par le 
Gouvernement liberien pour mobiliser des fonds en 
vue de son programme special d'assistance econo
mique et, a cette fin. de repondre genereusement 
aux besoins du Liberia lors de la prochaine table 
ronde; 

6. Prie Jes programmes et organismes compelents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, la Banque 
mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture. le Fonds international de 
developpement agricole, le Programme alimentaire 
mondial, !'Organisation mondiale de la sante. le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance et !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel -
de poursuivre et d'accroitre leurs programmes d'assis
tance au Liberia, de cooperer etroitement avec le 
Secretaire general dans ses efforts pour organiser un 
programme international efficace d'assistance et de 
rendre compte periodiquement au Secretaire general 
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils 
ont rendues disponibles pour aider ce pays: 

7. Demande aux organisations regionales et inter
regionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi 
qu'aux institutions internationales de financement 
- en particulier a la Communaute economique euro
peenne, au Fonds europeen de developpement, a la 
Banque africaine de developpement. a la Banque 
arabe pour le developpement economique de I' Afri
que, au Foods de !'Organisation des pays exporta
teurs de petrole pour le developpement international 
et au Foods international de developpement agri
cole - d'envisager d'urgence d'etablir un programme 
d'assistance au Liberia OU, s'il en existe deja un. de 
l'elargir; 

8. Demande aux Etats Membres. en attendant 
l'examen par le Comite de la planification du develop
pement a sa dix-neuvieme session du rapport qui lui a 
ete presente et vu la situation economique critique du 
Liberia, de prevoir pour ce pays des mesures parti
culieres et, a titre prioritaire, d"envisager notamment 
de le faire figurer prochainement dans leurs pro
grammes d'aide au developpement: 

9. Prie instamment Jes Etats Membres et les orga
nismes competents des Nations Unies - en particu
lier le Programme des Nations Unies pour le develop
pement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, !'Organisation mon
diale de la sante, le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population et !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement indus
triel - d'apporter au Gouvernement liberien toute 
!'assistance possible pour raider a faire face aux 
besoins humanitaires critiques de la population et de 

lui fournir, selon qu'il conviendra. des vivres, des 
medicaments et le materiel scolaire et hospitalier 
indispensable, ainsi que pour repondre aux besoins 
urgents de la population qui vit dans la region recern
rnent sinistree a la suite des eboulemenls de terrain 
et des inondations: 

10. lm·ite le Programme des Nations Unies pour 
le developpement. le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la sante. !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture. la 
Banque mondiale et le Fonds international de develop
pement agricole a attirer !'attention de leurs organes 
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Liberia et a rendre compte des decisions 
prises par ces organes au Secretaire general avant le 
15 juillet 1983: 

11. Prie I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement et la Banque 
mondiale de fournir tout le concours possible au Gou
vernement liberien dans !'organisation de la table ronde 
de donateurs: 

12. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
les ressources necessaires it un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materiel le au 
Liberia: 

h) De veiller a ce que les dispositions financicres 
et budgetaires voulues soient prises en vue de conti
nuer it organiser le programme international d"assis
tance en faveur du Liberia et a mobiliser cette assis
tance: 

c) De garder la situation concernant !'assistance au 
Liberia constamment i1 l'etude. de rester etroitement 
en contact avec les Etats Membres. les organisations 
regionales et autres organisations intergouvernemen
tales, les institutions specialisees et les institutions 
financieres internationales interessees. et de rendre 
compte au Conseil economique et social, I ors de sa 
seconde session ordinaire de 1983. de I 'etal d 'avance
ment du programme special d'assistance econornique 
en faveur du Liberia: 

d) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique du Liberia et des progres realises dans 
!'organisation et !'application du programme d'assis
tance a ce pays, en temps voulu pour que I' Assern
blee generale puisse examiner la question a sa trente
huitieme session. 

/()CJ<' .H;1111c1' plt;11ii·rc· 
/7 dfre111hre /CJN2 

37/150. Assistance au Yemen democratiquc 

r A .1.1emhlt;e ge1u;rale, 

Rappefont la resolution 1982/6 du Conseil econo
mique et social, en date du 28 avril 1982. concernant 
les degats importants causes par les graves inonda
tions qui se sont produites au Yemen democratique. 

Rappe/11111 ega/emcnt la resolution 107 (IX) de la 
Commission economique pour r Asie occidentale, 
en date du 11 mai 1982' 1 • dans laquelle la Commission 

" 1 Voir /)oc111ne11t., ,~f.licid., du ('onseil <'co110111ictt"' 1'1 \ocial, 
/9/i2 S11pplt'111e11t 11'' 12 (E/1982/22). chap. I. 


